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Élaboration du PLUi-H de Cholet Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Bégrolles-en-Mauges 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrains naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités. Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 

Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  
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- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa ϮϬϬϬͿ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous condition* ID 644 BEGROLLES-EN-MAUGES  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de BĠgƌolles-en-Mauges, sur la D752.  
Il est iŶtĠgƌĠ au Đœuƌ du tissu uƌďaiŶ eŶtƌe deuǆ ƌoutes et plusieuƌs haďitatioŶs.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de Ϭ,ϲ ha, à doŵiŶaŶte d’houlƋue laiŶeuse, flouve odoƌaŶte 
et renoncule acre. Une haie arbustive à ronces et saule est présente en limite est du site. Celle-ci est peu 
diveƌsifiĠe et disĐoŶtiŶue et Ŷe pƌĠseŶte pas d’eŶjeu particulier. 
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Observations : - 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   

 

 
 

    
 
 
 
 

Caractère humide du sol 

Le site étant de faible superficie, sans végétation caractéristique de zone humide et très homogène, deux 
sondages pédologiques ont été réalisés.  

Ils ĐoŶĐlueŶt à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue. Des tƌaĐes d’oǆǇdatioŶ soŶt oďseƌvĠes 
à paƌtiƌ ϲϬ Đŵ et s’iŶteŶsifieŶt à paƌtiƌ de ϭϬϬ Đŵ. Il s’agit d’uŶ sol de tǇpe IIIď, ŶoŶ huŵide.  

L’eǆpeƌtise de ϮϬϮϭ avait ĐoŶĐlu à la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe aveĐ uŶ eŶjeu faiďle au Ŷoƌd 
du site. 
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* Avis favorable sous condition : Avis favorable pour la prairie de fauche mais défavorable pour la 

partie du site classée comme zone humide.  

 

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

MOYEN FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe 
pédologique 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 

Tƌaces d’oǆǇdatioŶ à ϭϬϬ-120 cm 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 649 BEGROLLES-EN-MAUGES  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de BĠgƌolles-en-Mauges, sur la D752.  
Il est iŶtĠgƌĠ au Đœuƌ du tissu uƌďaiŶ, au sud d’uŶ lotisseŵeŶt.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe Đultuƌe de ďlĠ de ϯ,ϰ ha doŶt la paƌtie est eŶtouƌĠe d’uŶe haie Đhaŵpġtƌe à 
chênes et ronces. Celle-Đi est peu diveƌsifiĠe et Ŷe s’iŶtğgƌe pas daŶs uŶ ŵaillage ďoĐageƌ plus laƌge. 

Observations : - 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Caractère humide du sol 

L’eǆpeƌtise de ϮϬϮϭ avait ĐoŶĐlu à la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe à eŶjeu faiďle au Ŷoƌd-est du 
site. 
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* Favorable sous conditions : Projet favorable sur l’eŶseŵble du site eŶ dehors de la zoŶe 
identifiée comme zone humide via le critère pédologique. 

 

 

 

 

 

  

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

MOYEN FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe 
pédologique 

o Habitat semi-naturel « Haie champêtre » support 

d’uŶe ďiodiveƌsitĠ oƌdiŶaiƌe ;polliŶisateuƌs, 
insectivores, oiseaux) 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs 
des éclairages) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 645 BEGROLLES-EN-MAUGES  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de BĠgƌolles-en-Mauges.  
Il est iŶtĠgƌĠ au Đœuƌ du tissu uƌďaiŶ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de Ϭ,ϰ ha laďouƌĠe et eŶ sol Ŷu loƌs du passage de teƌƌaiŶ et 
définie comme maïsiculture dans le RGP. Les bordures du champ présentent une végétation herbacée prairiale 
avec de la houlque laineuse, de la renoncule acre et des rumex. Une haie champêtre diversifiée (troène, chêne, 
ƌoŶĐe, auďĠpiŶeͿ et pluƌistƌatifiĠe est pƌĠseŶte à l’ouest du site. Cet ĠlĠŵeŶt Ŷ’est pas ƌeliĠ à uŶ ƌĠseau 
ďoĐageƌ plus laƌge ŵais est ĐoŶstituĠ d’aƌďƌes de haut jet et d’esseŶĐes diversifiées ayant un enjeu pour la 
biodiversité ordinaire.  

Observations : - 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Au regard de la faiďle supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe d’uŶe vĠgĠtatioŶ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue 
de zone humide, trois sondages pédologiques ont été réalisés. 

Ils ĐoŶĐlueŶt à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue. Des tƌaĐes d’oǆǇdatioŶ soŶt oďseƌvĠes 
à paƌtiƌ de ϱϬ Đŵ et jusƋu’à ϭϬϬ Đŵ pouƌ les deuǆ soŶdages les plus à l’ouest du site, il s’agit de sols de tǇpe 
IIIb, non humide. Le dernier sondage, au sud-est, du site pƌĠseŶte des tƌaĐes d’oǆǇdatioŶ lĠgğƌe eŶtƌe Ϯϱ et 
ϭϮϬ Đŵ de pƌofoŶdeuƌ, Đ’est uŶ sol ŶoŶ ŶoŵŵĠ daŶs la ƌĠgleŵeŶtatioŶ et ŶoŶ huŵide.  

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitat semi-naturel « Haie champêtre » support 

d’uŶe ďiodiveƌsitĠ oƌdiŶaiƌe (pollinisateurs, 

insectivores) 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous condition *  ID 1605 BEGROLLES-EN-MAUGES  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au Đœuƌ de la ĐoŵŵuŶe de BĠgƌolles-en-Mauges, de paƌt et d’autƌe de la 
D147.  

Type de parcelle : Le site de 6,8 ha peut être divisé en cinq secteurs avec : au nord de la D147 une culture de 
ray-grass, au sud-est uŶe ŵaïsiĐultuƌe, à l’ouest uŶe pƌaiƌie dĠfiŶie Đoŵŵe teŵpoƌaiƌe daŶs le RPG, au sud-
ouest une prairie de fauche, et entre les deux prairies une parcelle agricole labourée et à sol nu lors de la visite 
de terrain. Ce dernier secteur est noté comme maïsiculture dans le RPG. Les différentes cultures céréalières 
présentes sur ce site sont des cultures monospécifiques et intensives. Les deux prairies sont délimitées par 
des haies champêtres pluristratifiées et diversifiées, reliées à une matrice bocagère plus large. Ce sont des 
éléments favorables à la biodiversité de par leur rôle de corridor écologique, abris et réservoir alimentaire.  

Observations : Plusieurs vieux arbres dont certains morts sur pieds sont présents dans la haie délimitant la 
prairie de fauche nord-ouest de la culture (sol nu) au centre du site. Ces éléments sont favorables à la 
biodiversité (coléoptère saproxylique, chauves-souris, oiseauǆͿ puisƋu’ils seƌveŶt à la fois d’aďƌis ;Ŷoŵďƌeuses 
cavités) et de ressource alimentaire (bois mort).  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les différentes haies champêtres du site, étant rattachées à 
d’autƌes ĠlĠŵeŶts ďoĐageƌs, peuveŶt assuƌeƌ uŶ ƌôle de Đoƌƌidoƌ de dĠplaĐeŵeŶt. 
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Caractère humide du sol 

Des soŶdages pĠdologiƋues oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs suƌ l’eŶseŵďle du site eŶ dehoƌs de la Đultuƌe ĐeŶtƌale dĠjà 
prospectée en 2021.  

UŶe zoŶe huŵide à eŶjeu faiďle est aiŶsi ŵise eŶ avaŶt à l’est de la pƌaiƌie situĠe au sud du site. La zoŶe de 
Ϭ,Ϭ8ϰ ha est ĐaƌaĐtĠƌistiƋue d’uŶ sol de tǇpe Vď ŵais pƌĠseŶte des dĠgƌadatioŶs liĠes au tasseŵeŶt du sol 
eŶgeŶdƌĠ paƌ le passage ƌĠpĠtĠ d’eŶgiŶs agricoles lourds.  

En 2021, toute la parcelle nord était classée comme zone humide à enjeu faible et modéré. 

 

En haut à gauche : terre labourée de la 

parcelle centrale 

En haut à droite : prairie de fauche au sud-

ouest du site 

En bas à gauche : prairie de fauche au 

nord-ouest du site 
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Photos de certains sondages non caractéristiques de zones humides  

          
Photos de certains sondages réalisés sur le sud-ouest de la praire de fauche / Deuxième image :  Tƌaces d’oǆǇdatioŶ 
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* Favorable sous conditions : Projet favorable sur l’eŶseŵble du site eŶ dehors des zoŶes 
identifiées comme zones humides via le critère pédologique. 

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o Zone humide, critère pédologique  
o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) 

Obligations Recommandations 

 
▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ Maintenir du vieux bois sur pieds et/ou au sol 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Cernusson 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrains naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités. Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre 

du PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au 

PLUi-H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes 

aux opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été 

hiérarchisés selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie. 
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle. 
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ coïncident avec les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.). 
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement. 

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur. 

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
 

Classification des enjeux 
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Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 

 

 

Table des matières 
ID 42 ........................................................................................................................................................ 3 

 

 

Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 42 CERNUSSON 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de CeƌŶussoŶ, au Ŷoƌd de la Dϭϲ9. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de 0,29 ha. 

Observations : La parcelle est scindée en deux avec une petite partie au nord cultivée (blé) séparée de la 
partie sud par une haie champêtre arbustive. La partie sud (majoritaire) est une prairie pâturée à orge, 
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achillée et mauve. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.   

 

 
 

 
 

Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶe 
humide, trois sondages pédologiques ont été réalisés. 

Le sol est supeƌfiĐiel et Đaillouteuǆ et les soŶdages Ŷ’oŶt pas pu ġtƌe ƌĠalisĠs eŶ pƌofoŶdeuƌ. AuĐuŶe tƌaĐe 
d’hǇdƌoŵoƌphie Ŷ’est oďseƌvĠe daŶs les Đaƌottes ƌĠalisĠes à ϲϬ Đŵ de pƌofoŶdeuƌ. Ces tƌois soŶdages 
Ŷ’iŶdiƋueŶt pas  la pƌĠseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue. 
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Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche » 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Le site ϰϯ, de Ϭ,ϭϱ ha, Ŷ’a pas fait l’oďjet d’uŶe visite de teƌƌaiŶ. EŶ effet Đe deƌŶieƌ ;uŶ jaƌdiŶ 
doŵestiƋueͿ Ŷ’Ġtait pas aĐĐessiďle eŶ ƌaisoŶ de gƌillages hauts et feƌŵĠs aiŶsi Ƌue de haies deŶses 
tout autouƌ du site et l’aďseŶĐe de pƌopƌiĠtaiƌe pouƌ Ŷous ouvƌiƌ.  
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Chanteloup-les-Bois 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrains naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 

Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  
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- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 2241 CHANTELOUP-LES-BOIS  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de Chanteloup-les-Bois, à l’est du village, le loŶg de la Dϭ58.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de Ϭ,5 ha, dĠfiŶie Đoŵŵe pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte daŶs le RPG. 

Observations : La paƌĐelle est dĠliŵitĠe au sud et à l’est paƌ uŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe à pƌuŶellieƌs 
et aubépines. C’est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt 
pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). 
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Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Le site est adjacent à un espace de bocage identifié comme 
ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ daŶs la TVB. Les haies Ƌui Ǉ soŶt oďseƌvĠes soŶt ƌeĐeŶsĠes daŶs l’iŶveŶtaiƌe des haies 
ƌĠalisĠs à l’ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶe.  

 

 
 

        
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 
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* Avis favorable sous condition : Malgré l’aďseŶĐe d’eŶjeu fort, l’avis eŶviroŶŶeŵeŶtal sur Đe 
projet est ŵodéré. EŶ effet, il Ŷ’y a pas eu d’iŶveŶtaire zoŶes huŵides sur Đe site. 

 

 

 

 

/ 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche », « haie champêtre » 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Maintenir si possible les haies champêtres à 
enjeu corridor de déplacement 

▪ Respecter le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Cholet 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre 

du PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au 

PLUi-H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes 

aux opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été 

hiérarchisés selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie. 
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle. 
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ coïncident avec les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.). 
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement. 

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur. 

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoir un intérêt pour la biodiversité en tant Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
 

 

Classification des enjeux 
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Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 321 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au sud-est de la commune de Cholet, au sud de la rue Henri Hure. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle de ϭ,Ϭϲ ha. 

Observations : La parcelle présente une végétation prairiale riche en plantes à fleurs mellifères (chardons, 
marguerite, apiacées, etc.). Elle est pâturée par des chevaux. Des haies champêtres pluristratifiées bordent 
la paƌĐelle à l’ouest et au Ŷoƌd.  Ce sont des lieuǆ de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage 
(oiseaux, insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi des corridors de déplacement 
(chauves-souƌis, etĐ.Ϳ. OŶ Ŷote ĠgaleŵeŶt des aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes au sud et plusieuƌs aƌďƌes isolĠs d’âge 
avancé. Ces aƌďƌes soŶt des ĠlĠŵeŶts iŶtĠƌessaŶts pouƌ la ďiodiveƌsitĠ puisƋu’ils offƌeŶt uŶe diveƌsitĠ de 
micro-habitats (cavités, excroissances, etc.) dans lesquels se logent de nombreuses espèces animales 
(oiseaux notamment). De par leur ancienneté et leur taille, ils peuvent aussi avoir un enjeu patrimonial et 
paysager. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques : Les éléments boisés de la parcelle (haies champêtres et 
aligŶeŵeŶt d’aƌďƌesͿ soŶt ĐoŶŶeĐtĠs à uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue de la TVB situĠ à ϳϬ ŵ au sud du site. 
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Caractère humide du sol 

Au regard de la diversité de faciès de végétation sur le site et de sa proximité à un étang, sept sondages 
pédologiques ont été réalisés. 

Malgré un engorgement en eau connu des propriétaires et constaté 
loƌs du passage de teƌƌaiŶ ;ŶotaŵŵeŶt auǆ aďoƌds de l’ĠtaŶgͿ, le sol 
Ŷe pƌĠseŶte pas de tƌaĐes d’hǇdƌoŵoƌphies ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d’uŶ sol 
de zones humides. 

Les soŶdages ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le 
critère pédologique. 

Des iŶveŶtaiƌes aŶtĠƌieuƌes avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide au sud de la paƌĐelle. 

 

 

Zoom sur un sondage pédologique 
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* Avis favorable sous condition : MalgƌĠ l’aďseŶĐe d’eŶjeu foƌt, l’avis environnemental sur ce 

pƌojet est ŵodĠƌĠ, aveĐ la pƌĠseŶĐe d’eŶjeu de Đoƌƌidoƌ de dĠplaĐeŵeŶt suƌ les ĠlĠŵeŶts aƌďoƌĠs 
et l’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue de Đes ĠlĠŵeŶts, Ŷoŵďƌeuǆ suƌ le site. De plus, la pƌoǆiŵitĠ à uŶ haďitat 

aquatique sera à prendre en compte dans le cadre de travaux (impacts indirects). 

 

 

 

  

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

MODERE MODERE 

o Proximité à un étang 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 

insectivores) : prairie pâturé, haie champêtre 

o Elément favorable à la biodiversité : vieux 

arbres 

o Corridor de déplacement : éléments arborés 

Obligations Recommandations 

▪ Dossieƌ loi suƌ l’eau possiďle seloŶ le pƌojet 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 648 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

L’aĐĐğs à Đe site Ŷ’Ġtait pas iŶtĠgraleŵeŶt possiďle eŶ raisoŶ de la prĠseŶĐe d’uŶ troupeau de 
vaches protégeant leur territoire sur une partie des prairies et de barbelés autour de la culture. 

Localisation :  Le site est loĐalisĠ au sud de la ĐoŵŵuŶe de Cholet, le loŶg de la NϮϰϵ, à ĐôtĠ d’uŶe gƌaŶde 
surface. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϵ,ϱϵ ha doŶt le ĐeŶtƌe est dĠfiŶi Đoŵŵe Đultuƌe d’oƌge 
et le reste des parcelles comme prairies permanentes dans le RPG (pâturage bovins). 

Observations : OŶ Ŷote la pƌĠseŶĐe d’uŶ poiŶt d’eau aƌtifiĐiel au sud-ouest du site. Aucune zone humide 
foŶĐtioŶŶelle Ŷ’Ǉ est assoĐiĠe. Plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ďoisĠs soŶt ƌetƌouvĠs suƌ le site tels Ƌue des ďosƋuets, 
haies et la ripisylve du ruisseau de Bodin passant au nord-est du site. La ripisylve est un élément boisé 
iŵpoƌtaŶt d’uŶ poiŶt de vue eŶviƌoŶŶeŵeŶtale puisƋu’eŶ plus d’offƌiƌ uŶ aďƌis et uŶ espaĐe de dĠplaĐeŵeŶt 
pouƌ la fauŶe sauvage, elle favoƌise le ŵaiŶtieŶ d’uŶ ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue du Đouƌs d’eau via la stabilisation 
des ďeƌges, la ƌĠgulatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe de l’eau ;oŵďƌageͿ et sa pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe les pollutioŶs. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques : La ripisylve au nord-est du site peut être considérée 
Đoŵŵe uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue pouƌ la sous tƌaŵe foƌestiğƌe. Y passe uŶ Đouƌs d’eau, Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue de 
la sous trame aquatique. 
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Caractère humide du sol 

Coŵpte teŶu de la diffiĐultĠ d’aĐĐğs à uŶe gƌaŶde paƌtie du site, seuls ϰ soŶdages oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs  : deux au 
nord du site à proximité de la ripisylve dans une zone de prairie pâturée et deux au sud-ouest du site non 
loiŶ du poiŶt d’eau et de la Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe. 

Le sol au sud-ouest du site est superficiel et caillouteux et ne 
ŵoŶtƌe auĐuŶe tƌaĐe d’hǇdƌoŵoƌphie. Le sol au Ŷoƌd du site est 
plus pƌofoŶd ŵais Ŷ’est pas ŶoŶ plus ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶe 
humide avec aucune trace observée. 

Les soŶdages ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue. 

 

 

 
 

Zoom sur un sondage pédologique 
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* Avis favorable sous condition : Un avis défavorable est donné pour tout projet au nord-est du 

site, seĐteuƌ ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le passage d’uŶ Đouƌs d’eau et de sa ƌipisǇlve, des ĠlĠŵeŶts de Đoƌƌidoƌs 
de déplacement sensibles et de grand intérêt pour la ďiodiveƌsitĠ. Le ƌeste du site fait l’oďjet d’uŶ 

avis favorable 

 

  

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FORT 

o PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 

insectivores) : prairie pâturée, haie champêtre 

o Elément favorable à la biodiversité : ripisylve 

o Corridors de déplacement : ripisylve ; cours 

d’eau 

Obligations Recommandations 

▪ Dossieƌ loi suƌ l’eau possiďle seloŶ le pƌojet 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
ripisylve) 

▪ Maintenir les éléments de corridors de 
déplacement 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 46 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord de la commune de Cholet, accolé au bois de Lavau. 

Type de parcelle : Il s’agit de deuǆ paƌĐelles agƌiĐoles dĠdiĠes à la Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe foƌŵaŶt uŶ eŶseŵďle de 
6,63 ha. 

Observations : Le sud, l’ouest est le Ŷoƌd du site est ďoƌdĠ paƌ uŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe sĠpaƌĠe du 
ďois de Lavau paƌ uŶ ĐheŵiŶ. Ces deƌŶiğƌes soŶt ĐoŵposĠes de ĐhġŶes, d’auďĠpiŶes, de fƌġŶes et de 
pƌuŶellieƌs. Ces haies soŶt des lieus de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt 
pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). La 
présence de nombreux oiseaux a été notée dans ces espaces. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies pluristratifiées du site sont connectées au 
réservoir de biodiversité du bois de Lavau. 
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*Avis favorable sous condition : maintenir les haies champêtres stratifiées formant des corridors 

de déplacement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zones humides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

/ 

o Haie champêtre pluristratifiée connectée à un 

réservoir de biodiversité (sous trame forestière) 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Maintenir les haies champêtres à enjeu corridor de 

déplacement 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous condition* ID 47 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord de Cholet, sur la D13. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϰ,ϵϮ ha dĠdiĠe à la Đultuƌe du ŵaïs. 

Observations : Une lisière de forêt est présente au sud de la parcelle et est constituée principalement de 
Chênes dans sa strate arborescente, et de fougères aigles, prunelliers et sureaux dans sa strate arbustive. 
UŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe est pƌĠseŶte au Ŷoƌd de la zoŶe, et est ĐoŵposĠe d’auďĠpiŶes, de 
chênes, peupliers trembles et de lierres. Ces haies soŶt des lieuǆ de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe 
sauvage (oiseaux, insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de 
déplacement (chauves-souris, etc.). De nombreux oiseaux y ont été observés. Enfin, une prairie composée 
de DaĐtǇle aggloŵĠƌĠ et d’HoulƋue laiŶeuse est pƌĠseŶte au Ŷoƌd de la paƌĐelle. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies champêtres pluristratifiées sont connectées à un 
boisement non reconnu dans la TVB. 
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide au Ŷoƌd-ouest du site. 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe pĠdolo-
gique 

o Haie champêtre pluristratifiée intégrée à une 

forêt 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

• Maintenir si possible la haie champêtre à enjeu 
corridor écologique 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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* Favorable sous conditions : Pƌojet favoƌaďle suƌ l’eŶseŵďle du site eŶ dehoƌs de la zone 

identifiée comme zone humide  
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 655 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de Cholet, derrière le lycée public Fernand Renaudeau et la 
voie ferrée. La parcelle est intégrée à la matrice urbaine. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle pƌaiƌiale de ϭ,ϰϯ ha utilisĠe Đoŵŵe pâtuƌe pouƌ des aŶiŵauǆ 
(chevaux) en éco-pâturage. 

Observations : L’ouest et le sud du site soŶt ďoƌdĠs de haies Đhaŵpġtƌes diveƌsifiĠes ŵais dĠĐoŶŶeĐtĠes de 
toute ŵatƌiĐe ďoĐagğƌe. La haie à l’ouest pƌĠseŶte toutefois uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ. EŶ effet, ĠtaŶt 
pluƌistƌatifiĠe, Đ’est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ de Ŷoŵďƌeuses espğĐes aŶiŵales ;oiseauǆ, 
insectes, petits mammifères, reptiles). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe 
de végétation caractéristique de zone humide, deux sondages 
pédologiques ont été réalisés. 

Ils ĐoŶĐlueŶt tous deuǆ à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe 
pédologique. 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

pâturée » et « haie champêtre pluristratifiée » 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

Zoom sur un sondage pédologique 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 647 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de Cholet, le loŶg de la Dϳϱϯ à ĐôtĠ d’uŶe gƌaŶde 
surface. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϱ,Ϯϳ ha Ƌui d’apƌğs le RPG seƌait utilisĠe eŶ ŵĠlaŶge de 
lĠguŵiŶeuses fouƌƌagğƌes pƌĠpoŶdĠƌaŶtes et de ĐĠƌĠales et/ou d’olĠagiŶeuǆ ;MLCͿ. La paƌĐelle Ġtait 
labourée avec un sol nu lors de notre passage. 

Observations : Le site est eŶĐadƌĠ de haies Đhaŵpġtƌes, aƌďustives au sud et à l’est ;pƌuŶellieƌs, ƌoŶĐes, 
tƌoğŶesͿ et pluƌistƌatifiĠes à l’ouest et au Ŷoƌd ;ĐhġŶes, fƌġŶes, auďĠpiŶes, etĐ.Ϳ. Ces deƌŶiğƌes oŶt uŶ ƌôle 
important pouƌ la ďiodiveƌsitĠ. EŶ effet, Đe soŶt des lieuǆ de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ de Ŷoŵďƌeuses 
espèces animales (oiseaux, insectes, petits mammifères, reptiles). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies champêtres pluristratifiées sont intégrées à un 
réseau bocager formant un corridor écologique pour la faune et la flore sauvage. Ce corridor est identifié 
daŶs l’Ġtude Biotope ϮϬϭϴ. La haie ouest est ideŶtifiĠe daŶs les Đaƌtogƌaphies des haies du teƌƌitoiƌe. 
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes humides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « haie 

champêtre pluristratifiée » 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 654 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de Cholet, le loŶg de la Dϭϯ. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de ϭ,ϴϮ ha, dĠfiŶie Đoŵŵe pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte daŶs le 
RPG. 

Observations : La végétation herbacée est dominée par le plantain et le dactyle. Le site est encadré de haies 
champêtres arbustives (prunelliers, ronces, érables), des éléments intéressants pour la biodiversité puisque 
lieuǆ de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits 
mammifères, reptiles) mais aussi corridors de déplacement (chauves-souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe de 
végétation caractéristique de zone humide, trois sondages pédologiques ont 
été réalisés. 

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue. 

 
 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairie 

de fauche » ; « haie champêtre pluristratifiée » 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies) 
▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 

biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
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BiodiverCity) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 656 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au Đœuƌ de la ĐoŵŵuŶe de Cholet, daŶs le tissu uƌďaiŶ. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle de ϭ,Ϭϵ ha ĐoŶŶue Đoŵŵe ĠtaŶt le stade HeŶƌi Jousse. 

Observations : La vĠgĠtatioŶ heƌďaĐĠe est tƌğs ƌase. Il s’agit d’uŶ teƌƌaiŶ de footďall aveĐ les iŶstallatioŶs 
associées. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶe 
humide, trois sondages pédologiques ont été réalisés. 

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe 
pédologique. 

 
 

 
 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL NUL 

/ / 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 

Zoom sur un sondage pédologique 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous condition* ID 48 CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au sud de la commune de Cholet, le long de la D258. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϳ,ϯϰ ha doŶt le Ŷoƌd est dĠfiŶi Đoŵŵe pƌaiƌie 
temporaire dans le RPG, tandis que le sud est déclaré comme prairie permanente. 

Observations : Les parcelles sont fauchées lors du passage de terrain, hormis la parcelle au sud-est dont la 
végétation est diversifiée avec de nombreuse plantes mellifères. Plusieurs éléments arborés sont présents 
au sein du site dont une haie champêtre pluristratifiée au sud de celui-ci mais peu dense, présentant donc 
uŶ eŶjeu faiďle. OŶ Ŷote aussi uŶ aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes au ŵilieu du site. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier. 

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe à eŶjeu faiďle au centre-
est du site. 
 

 
 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

MODERE FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe 
pédologique 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 

insectivores) : prairie de fauche, haie champêtre 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
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des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Cléré-sur-Layon 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 45 CLERE SUR LAYON  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé dans la commune de Cléré sur Layon, sur la D54. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de Ϭ,ϯ ha. 

Observations : Le sud-ouest du site est bordé par une haie arbustive champêtre discontinue composée de 
saules, ronces et chèvrefeuilles. Au nord-ouest du site, la prairie de fauche est bordée par un jardin 
doŵestiƋue aveĐ uŶe haie d’oƌŶeŵeŶt ŵoŶospĠĐifiƋue. UŶe ligŶe ĠleĐtƌiƋue passe suƌ le site Đe Ƌui ŶĠĐessite 
un entretien régulier de la prairie. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL NUL 

/ / 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de la Plaine 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre 

du PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au 

PLUi-H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes 

aux opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été 

hiérarchisés selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-1 du code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 

 

 

Table des matières 
ID 26 ........................................................................................................................................................ 4 

ID 27 ........................................................................................................................................................ 7 

ID 28 ........................................................................................................................................................ 9 

ID 29 ...................................................................................................................................................... 12 

 

  



MTDA – Janvier 2024  4 

Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE ID 26 LA PLAINE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’est de la ĐoŵŵuŶe de la PlaiŶe, au sud de la DϵϲϬ.  

Type de parcelle : Il s’agit de deuǆ pƌaiƌies de fauĐhes et uŶe pƌaiƌie pâtuƌĠe.   

Observations : Le site ĐoŶtieŶt plusieuƌs haies Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes ĐoŵposĠes d’AuďĠpiŶes, ĐhġŶes, 
ronciers et ƌosieƌs. Cet haďitat est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, 
insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-
souris, etc.). Des vieux chênes sont présents dans ces haies. Ce sont des éléments intéressants pour la 
biodiversité puisque de nombreuses espèces sont inféodées à Đe tǇpe d’haďitat, ŶotaŵŵeŶt des espèces 
patrimoniales de coléoptères saproxyliques. La prairie pâturée est composée de Flouve odorante, de 
Liondents, de centaurées et de Marguerites. Beaucoup de papillons et odonates y ont été observés. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  Les éléments boisés formant des haies champêtres plus ou 
moins denses sont connectés à un réseau bocager. 
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Caractéristiques zones humides 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ oŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide suƌ l’eŶseŵďle du site doŶt l’eŶjeu est 
modéré sur toute la moitié sud.  
 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FORT 

o Présence de zones humides (inventaires 

2021) 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : 
« Prairie de fauche » 

o Elément favorable à la biodiversité (avifaune, 
insectes) : vieux arbres 

o Corridor de déplacement : Haie champêtre 

pluristratifiée intégrée à un réseau bocager  

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction des zones 

humides / obligation de compensation 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ Maintenir les éléments de corridors de 
déplacement 

▪ Conserver les ronciers 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 
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 Avis défavorable : L’eŶseŵďle du site est ĐoŶĐeƌŶé paƌ des zoŶes humides ce qui induit un avis 

défavorable. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE ID 27 LA PLAINE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord de la commune de la Plaine.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle de Ϭ,ϰϰ ha ĐoŵposĠe d’uŶe pƌaiƌie pâtuƌĠe paƌ uŶ Đheval et d’uŶ 
jardin potager. 

Observations :  Le site est ďoƌdĠ à l’est et au sud-est par des haies champêtres arbustives composés 
d’Ġƌaďles, de ĐoƌŶouilleƌs et d’oƌŵes. DaŶs la haie du sud-est, un arbre mort sur pied de taille conséquence 
a ĠtĠ ŶotĠ. Ce tǇpe d’ĠlĠŵeŶt est iŶtĠƌessaŶt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ puisque de nombreuses espèces sont 
iŶfĠodĠs à Đe tǇpe d’haďitat, ŶotaŵŵeŶt des espğĐes patƌiŵoŶiales de ĐolĠoptğƌes sapƌoǆǇliƋues. EŶfiŶ, le 
site est bordé au sud-ouest par une haie champêtre pluristratifiée qui représente un lieu de refuge et 
d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits ŵaŵŵifğƌes, ƌeptilesͿ 
mais aussi un corridor de déplacements (chauves-souris, etc.). La prairie pâturée est composée 
principalement de trèfles, dactyles agglomérés et de renoncules. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les éléments boisés formant des haies champêtres plus ou 
moins denses ne sont pas connectées à un réseau bocager.   
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Avis défavorable : L’eŶseŵďle du site est ĐoŶĐeƌŶé paƌ des zoŶes huŵides Đe Ƌui iŶduit uŶ avis 
défavorable. 

 

 
 

Caractéristiques zones humides 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ oŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide, d’eŶjeu faiďle, suƌ l’eŶseŵďle du site.  

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o Présence de zones humides (inventaires 2021) 
o Elément favorable à la biodiversité (coléoptères 

saproxyliques) : arbres morts  

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction des zones humides 

/ obligation de compensation 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ Maintenir du vieux bois sur pieds et/ou au sol 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE ID 28 LA PLAINE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au Ŷoƌd de la ĐoŵŵuŶe de la PlaiŶe, à l’ouest de la Dϭϱϴ. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie ŵĠsiƋue de Ϭ,ϰϯ h. 

Observations : Des ronciers sont présents au sein de la prairie.  Ces habitats naturels sont de faible superficie 
mais ont un intérêt fort pour la biodiversité. En effet, les ronciers sont un habitat, un refuge, et un réservoir 
alimentaire de choix pour de nombreuses espèces animales (et végétales) tels que les oiseaux, petits 
mammifères et insectes, dont les pollinisateurs. La prairie est principalement composée de fromental élevé, 
de dactyle aggloméré et de marguerites. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.    
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Caractéristiques zones humides 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ oŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide, d’eŶjeu faiďle, suƌ l’eŶseŵďle du site.  

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o Présence de zones humides (inventaires 2021) 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairie 

mésophile » 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction des zones humides 

/ obligation de compensation 

 
▪ Respecter le calendrier d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 

▪ Conserver les ronciers 
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 Avis défavorable : L’eŶseŵďle du site est ĐoŶĐeƌŶé paƌ des zoŶes huŵides Đe Ƌui iŶduit uŶ avis 
défavorable. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE ID 29 LA PLAINE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au sud-ouest de la commune de la Plaine, le long de la D25, à côté de la 
zone artisanale de « La Promenade ». 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie aŵĠlioƌĠe de Ϭ,ϱϳ ha, fauĐhĠe avaŶt le ϭϱ juiŶ et eŶtouƌĠe de haies. 

Observations : Des haies Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes ĐoŵposĠes d’Ġƌaďles, de pƌuŶelieƌs, d’oƌŵes et de 
ƌoŶĐes soŶt pƌĠseŶtes à l’est, au Ŷoƌd et au sud de la pƌaiƌie aŵĠlioƌĠe. Ces haies soŶt uŶ lieu de refuge et 
d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits ŵaŵŵifğƌes, ƌeptilesͿ 
mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  Les éléments boisés formant des haies champêtres plus ou 
moins denses sont connectés à un réseau bocager.  
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Caractéristiques zones humides 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ oŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide, à eŶjeu faiďle, suƌ l’eŶseŵďle du site. La 
partie est, non prospectée en 2023, est concernée par une zone humide à enjeu fort.  

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o Présence de zones humides (inventaires 2021) 
o Corridor de déplacement : Haies champêtres 

pluristratifiées 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction des zones humides 

/ obligation de compensation 

 
▪ Maintenir si possible les haies champêtres à 

enjeu corridor de déplacement. 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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 Avis défavorable : L’eŶseŵďle du site est ĐoŶĐeƌŶé paƌ des zoŶes huŵides Đe Ƌui iŶduit uŶ avis 
défavorable. 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Les Cerqueux 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités. Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-1 du code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous 
conditions* ID 2560 LES CERQUEUX 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord-est de la ĐoŵŵuŶe Des CeƌƋueuǆ, au Ŷiveau d’uŶe zoŶe iŶdustƌielle.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϰ,ϱϮ ha. La paƌĐelle est ĐultivĠe eŶ ŵaïs, hoƌŵis suƌ uŶe 
petite partie au sud-est, occupée par une prairie de fauche.  

Observations : La parcelle est délimitée par des haies champêtres arbustives au sud et pluristratifiées au nord, 
ouest et est. Ces haies pluƌistƌatifiĠes soŶt des lieuǆ de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage 
(oiseaux, insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi des corridors de déplacement 
(chauves-souris, etc.). Elles sont connectées à un réseau bocager plus large. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     
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Avis favorable sous conditions : Un avis défavorable est donné sur la partie sud du site, concernée 

par la préseŶce d’uŶe zoŶe huŵide. Il coŶvieŶdra d’éviter tout projet sur ce secteur. 

 

  

Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide, à eŶjeu faiďle, au sud-ouest du site.  

 
                                                                                 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT MODERE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide ;iŶveŶtaiƌes ϮϬϮϭͿ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche » 
o Corridor de déplacement : haie 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zones humides / 
Obligation de compensation 

▪ Respecter le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Maintenir les éléments de corridors de 
déplacement 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 
en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 
pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 24 LES CERQUEUX  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 300 m - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au sud de la ĐoŵŵuŶe de Les CeƌƋueuǆ, à l’est de la Dϭϲϳ.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe Đultuƌe de Đolza de ϯ,ϯϯ ha.  

Observations : -   

Intégration aux zonages écologiques : Le site est situĠ à ϯϬϬ ŵ d’uŶe ZNIEFF de tǇpe II doŶt les eŶjeuǆ soŶt 
associés à des habitats forestiers.  

Validation et précisions des trames écologiques : Le site est situĠ à ϯϬϬ ŵ d’uŶ ŵassif foƌestieƌ iŶtĠgƌĠ à la 
sous trame forestière de la trame verte et bleue en tant que réservoir écologique. Les milieux présents sur le 
site ne correspondent pas à des habitats pouvant avoir un rôle de corridors dans cette sous trame et ne 
connectent donc pas le site au réservoir de biodiversité.  
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Avis favorable sous conditions : Éviter tout projet sur la zone humide identifiée au nord du site. 

       
 
 

Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide, d’eŶjeu faiďle, au Ŷoƌd du site.  

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT NUL 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide ;iŶveŶtaiƌes ϮϬϮϭͿ / 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zones humides 
/ Obligation de compensation 

/ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 2562 LES CERQUEUX 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord-ouest de la ĐoŵŵuŶe Des CeƌƋueuǆ, au Ŷiveau d’uŶe zoŶe 
industrielle.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe fƌiĐhe agƌiĐole de Ϯ,ϱϭ ha. 

Observations : La paƌĐelle est dĠliŵitĠe au Ŷoƌd et à l’ouest paƌ des haies Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, lieuǆ de 
ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits ŵaŵŵifğƌes, 
reptiles) mais aussi des corridors de déplacement (chauves-souris, etc.). La végétation herbacée est non gérée 

et diversifiée avec de nombreuses espèces mellifères telles que la chicoré rameuse.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     
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Caractère humide du sol 

 Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶe 
humide, trois sondages pédologiques ont été réalisés.  

AuĐuŶe tƌaĐe d’hǇdƌoŵoƌphie Ŷ’est oďseƌvĠe. Les tƌois soŶdages ĐoŶĐlueŶt doŶĐ tous à l’aďseŶĐe de zoŶes 
humides selon le critère pédologique.    

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche » 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

Zoom sur un sondage pédologique 
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Le site 2561, de ϭ,ϴϳ ha, Ŷ’a pas fait l’oďjet d’uŶe visite de teƌƌaiŶ. EŶ effet Đe deƌŶieƌ Ġtait situĠ au 
seiŶ d’uŶe zoŶe iŶdustƌiel et Ġtait eŶ Đouƌs de ĐoŶstƌuĐtioŶ. SoŶ aĐĐğs Ŷous a doŶĐ ĠtĠ iŶteƌdit paƌ 
ŵesuƌe de sĠĐuƌitĠ. AuĐuŶ haďitat Ŷatuƌel Ŷ’Ǉ Ġtait de plus présent (bétonnage en cours).  

 

 

 

 

 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Maulévrier 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités. Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre 

du PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au 

PLUi-H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes 

aux opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été 

hiérarchisés selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 
FAVORABLE ID 19 MAULEVRIER 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation :  Le site est loĐalisĠ daŶs la ĐoŵŵuŶe de MaulĠvƌieƌ, à ĐôtĠ d’uŶ supeƌŵaƌĐhĠ.  

Type de parcelle : Il s’agit de paƌĐelles agƌiĐoles dĠdiĠes à la Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe et d’uŶe pƌaiƌie ;fauĐhĠe 
avant le 15 juin) formant un ensemble de 2,37 ha. 

Observations :  Une haie champêtre arbustive composée de prunelliers et de saules traverse le site. Un 
fouƌƌĠ ĐoŵposĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt d’ĠglaŶtieƌs et de pƌuŶellieƌs a ĠtĠ ŶotĠ au sud-est du site.  Cet habitat est 
uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits 
mammifères, reptiles). Les haies arbustives de ce site forment un corridor de déplacement (chauves-souris, 
etc.). Des coquelicots (plante messicole) sont présents dans le champ de blé situé au nord-est du site. Des 
espèces mellifères (vesces, renoncules, potentilles) sont présentes en grande quantité dans le champ de 
tƌitiĐale à l’ouest du site.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.    
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifié de zones humides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

/ 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « Culture 

céréalière » 

o Élément favorable à la biodiversité (oiseaux, 
insectes, petit mammifères, reptiles) : 
« Fourrés » 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ Maintenir si possible le fourré présent sur le site 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 
en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 
pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 
FAVORABLE ID 650 MAULEVRIER 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au Đœuƌ de la ĐoŵŵuŶe de MaulĠvƌieƌ, au sud de la DϮϬ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie aŵĠlioƌĠe ŵoŶospĠĐifiƋue ;ƌaǇ-gƌassͿ et d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe 
formant un ensemble de 1,85 ha. 

Observations : Une haie champêtre pluristratifiée est présente au sud du site. Elle est composée de 
pƌuŶellieƌs, d’oƌŵes et de ĐhġŶes ŵajoƌitaiƌeŵeŶt. Cet haďitat est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ 
la faune sauvage (oiseaux, insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor 
de déplacement (chauves-souƌis, etĐ.Ϳ. UŶe haie aƌďustive disĐoŶtiŶue est pƌĠseŶte à l’est du site et se 
compose de sureaux, prunelliers et aubépines. La prairie de fauche du site est composée majoritairement 
d’aĐhillĠe, de lioŶdeŶts et de silğŶes. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.      
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ 
caractéristique d'une zone humide, deux sondages 
pédologiques ont été réalisés dans la prairie améliorée. La 
Ŷatuƌe du sol pƌĠseŶt daŶs la pƌaiƌie de fauĐhe Ŷ’a pas peƌŵis 
la réalisation de relevés pédologiques. 

Tous les ƌelevĠs effeĐtuĠs ĐoŶĐlueŶt à l’aďseŶĐe de zoŶes 
humides selon le critère pédologique. 

 

   
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 
o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche » 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Maintenir si possible les haies champêtres 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 
en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 
pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 
FAVORABLE ID 1608 MAULEVRIER 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au Đœuƌ de la ĐoŵŵuŶe de MaulĠvƌieƌ, au Ŷoƌd de la DϮϬ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie pâtuƌĠe et d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe foƌŵaŶt uŶ eŶseŵďle de ϭ,5ϯ ha. 

Observations : La prairie pâturée comporte beaucoup de sol nu, et les espèces majoritairement présentes 
sont le Trèfle blanc et de Fromental élevé. La prairie de fauche du site est entourée de plusieurs talus 
recouverts de ronciers.  Ces derniers sont un habitat naturel de faible superficie mais ayant un intérêt fort 
pour la biodiversité. En effet, les ronciers sont un habitat, un refuge, et un réservoir alimentaire de choix 
pour de nombreuses espèces animales (et végétales) tels que les oiseaux, petits mammifères et insectes, 
doŶt les polliŶisateuƌs. UŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe est aussi pƌĠseŶte à l’ouest du site. Cet haďitat est 
un lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits 
mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.    
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ 
caractéristique de zones humides, deux sondages pédologiques 
ont été réalisés.  

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶes huŵides seloŶ le Đƌitğƌe 
pédologique. 

 

 

   

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

/ 

o Haie champêtre pluristratifiée, ronciers 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche » 

o Élément favorable à la biodiversité (préciser 

espèces) : talus  

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 
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en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 
pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 

▪ Conserver les ronciers et talus 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 
FAVORABLE ID 1921 MAULEVRIER 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au Ŷoƌd de la ĐoŵŵuŶe de MaulĠvƌieƌ, au Ŷoƌd de la zoŶe d’aĐtivitĠ de la 
Fromentinière.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole dĠdiĠe à la Đultuƌe du ďlĠ et d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe 
formant un ensemble de 9,98 ha. 

Observations : Le site est traversé par une haie champêtre pluristratifiée composée de Prunelliers, Erables 
Aubépines et Chênes. Cet habitat est un lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, 
insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-
souƌis, etĐ.Ϳ. UŶ fouƌƌĠ ĐoŵposĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt d’oƌŵes, d’auďĠpiŶes et de ĐhġŶes a ĠtĠ ŶotĠ au Ŷoƌd du 
site.  Cet haďitat est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, insectes dont 
pollinisateurs, petits mammifères, reptiles). La lisière forestière située au nord du site possède une diversité 
spécifique importante (oiseaux, insectes). Enfin, une espèce déterminante ZNIEFF, le Fragon faux-houx 
(Ruscus aculeatus) est présent dans le fourré du site. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : La haie champêtre arbustive est intégrée dans un réseau 
bocager. 
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas identifié de zones humides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

/ 

o Corridor de déplacement : haie champêtre 

arbustive intégrée à un réseau bocager 

o Élément favorable à la biodiversité (oiseaux, 
insectes) : fourrés, lisière forestière  

o Espèce déterminante ZNIEFF : Fragon faux-houx 
(Ruscus aculeatus) 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Maintenir si possible les haies champêtres à 

enjeu corridor de déplacement 
▪ Préserver les fourrés 
▪ Conserver le Fragon faux-houx 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs 
des éclairages) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous 

conditions* ID 17 MAULEVRIER 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ daŶs la ĐoŵŵuŶe de MaulĠvƌieƌ, à ĐôtĠ d’uŶ supeƌŵaƌĐhĠ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de ϭ,75 ha.  

Observations : La prairie est bordée par une haie champêtre pluristratifiée composée de prunelliers, 

d’oƌŵes et de ĐhġŶes. Cet haďitat est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, 
insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-

souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.    
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Caractère humide du sol 

L’eǆpeƌtise de ϮϬϮϭ avait ĐoŶĐlue à la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe aveĐ uŶ eŶjeu faiďle au 
nord du site. 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

MODERE FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe 
pédologique 

o Corridor de déplacement : haie 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

▪ Maintenir si possible les haies champêtres 

pluristratifiées 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 

la faune (mars-août à éviter) 
▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 

biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 

BiodiverCity) 
▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 

des enjeux (couleurs, intensité, périodes 

d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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* Favorable sous conditions : Projet favorable sur l’eŶseŵble du site eŶ dehors de la zoŶe 
identifiée comme zone humide via le critère pédologique. 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de La Tessoualle 

 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre 

du PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au 

PLUi-H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes 

aux opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été 

hiérarchisés selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  
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- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 
DEFAVORABLE ID 1922 LA TESSOUALLE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de La Tessoualle, au sud-est du bourg, le long de la D200.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de ϭ,ϴϳ ha, dĠfiŶie Đoŵŵe pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte daŶs le 
RPG. 

Observations : La végétation herbacée de cette parcelle est gérée de façon extensive et est très diversifiée. 
On y observe de nombreuses plantes mellifères. Plusieurs ronciers se développent sur la prairie et semblent, 
via un entretien adapté, cantonnés à certains secteurs. Ce sont des habitats naturels de faibles superficies 
mais ayant un intérêt fort pour la biodiversité. En effet, les ronciers sont un habitat, un refuge, et un 
réservoir alimentaire de choix pour de nombreuses espèces animales (et végétales) tels que les oiseaux, 
petits ŵaŵŵifğƌes et iŶseĐtes, doŶt les polliŶisateuƌs. L’ouest de la paƌĐelle est dĠliŵitĠ paƌ uŶe haie 
Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe deƌƌiğƌe laƋuelle ĐiƌĐule uŶ ƌuisseau. L’est est dĠliŵitĠ paƌ uŶ aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes, 
chênes et robiniers faux-acacia. Le robinier est une espèce végétale exotique envahissante. Un chevreuil a 
été observé au sein de la parcelle. Ce site a un rôle important pour la biodiversité : richesse en espèces 
floristiques et faunistiques, bon état de conservation des habitats. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : La haie Đhaŵpġtƌe à l’ouest du site est ƌeliĠe à uŶ ƌĠseau 
bocager et peut être considérée comme un corridor de déplacement.  
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT MODERE 

o PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;ϭϬ ŵͿ 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 
insectivores) : prairie de fauche, roncier, haie 

o Corridor de déplacement 

o PƌĠseŶĐe d’espğĐe;sͿ vĠgĠtales;sͿ eǆotiƋues;sͿ 
envahissante(s) (EVEE) : Robinier faux-acacia 

Obligations Recommandations 

▪ Dossieƌ loi suƌ l’eau 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Maintenir les éléments de corridors de 
déplacement 

▪ Eviter la dispersion des EVEE lors des phases de 
travaux (nettoyages des machines, balisage des 
parcours, etc.) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 
en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 
pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 

 

 Avis défavorable : Le site se situe à pƌoxiŵité d’uŶ Đouƌs d’eau Đe Ƌui iŶduit uŶ avis défavoƌaďle. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 20 LA TESSOUALLE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ suƌ la ĐoŵŵuŶe de La Tessoualle, à l’ouest de la ville, au Ŷoƌd de la Dϭϱϳ.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϰ,ϯϲ ha, dĠfiŶie Đoŵŵe pƌaiƌie teŵpoƌaiƌe et 
permanente dans le RPG.  

Observations : La prairie est une prairie de fauche. La parcelle ouest est entièrement délimitée par des haies 

champêtres. Leur enjeu est faible en raison de discontinuités et de la présence en abondance du robinier 

faux-acacia qui limite la diversité spécifique au sein de la haie. Le robinier faux-acacia est une espèce 

végétale exotique envahissante.   

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.      
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe 
de végétation caractéristique de zone humide, trois sondages 

pédologiques ont été réalisés.  

AuĐuŶe tƌaĐe d’hǇdƌoŵoƌphie Ŷ’est oďseƌvĠe. Les tƌois soŶdages 
ĐoŶĐlueŶt doŶĐ tous à l’aďseŶĐe de zoŶes huŵides seloŶ le Đƌitğƌe 
pédologique.     

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 
insectivores) : prairie de fauche  

o PƌĠseŶĐe d’espğĐe;sͿ vĠgĠtales;sͿ eǆotiƋues;sͿ 
envahissante(s) (EVEE) : Robinier faux-acacia 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

 Zoom sur un sondage pédologique 
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▪ Éviter la dispersion des EVEE lors des phases de 
travaux (nettoyages des machines, balisage des 
parcours, etc.) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 
en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 
pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 
FAVORABLE ID 1287 LA TESSOUALLE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de La Tessoualle, au nord de la ville, le long de la D200.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϭ,ϴϭ ha, suƌ laƋuelle est ĐultivĠe du Đolza. 

Observations : La parcelle est délimitée au nord et au sud-est par une haie arbustive à prunelliers, rosiers, 
aubépines et ronces.    

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.      
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas d’ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides suƌ la paƌtie Noƌd du site. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 
insectivores) : prairie de fauche  

o PƌĠseŶĐe d’espğĐe;sͿ vĠgĠtales;sͿ eǆotiƋues;sͿ 
envahissante(s) (EVEE) : Robinier faux-acacia 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Eviter la dispersion des EVEE lors des phases de 
travaux (nettoyages des machines, balisage des 
parcours, etc.) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 
en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 
pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de La Romagne 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-

identifiés par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour 

premier objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités. Il 

s'agit d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe 
ou la flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre 

du PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au 

PLUi-H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes 

aux opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été 

hiérarchisés selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* 
ID 1 LA ROMAGNE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord de la commune de La Romagne, à la Gouronnière.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle de Ϯ,5 ha. Le sud du site est dĠfiŶi Đoŵŵe pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte daŶs 
le RPG.   

Observations : Les prairies présentent au sud du site sont des prairies de fauche riches en espèces 

floristiques. On y observe de nombreux papillons, notamment sur la parcelle la plus au sud, située à 

pƌoǆiŵitĠ d’uŶ ĠtaŶg. Cette ŵġŵe paƌĐelle est dĠliŵitĠe paƌ des haies Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes, lieuǆ de 
ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits ŵaŵŵifğƌes, 
reptiles) mais aussi corridors de déplacement (chauves-souris, etc.).   

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies présentes sur la parcelle sud sont connectées au 

sud à uŶ ƌĠseau Ƌui ƌelie à 5ϬϬ ŵ à l’est uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB. Elles peuveŶt doŶĐ 
être rattachées à la trame forestière en tant que corridor écologique.  
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Caractère humide du sol 
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Seule la paƌtie Ŷoƌd du site faisait l’oďjet d’uŶe Ġtude zoŶes huŵides. Le 
sol de ce site étant fortement modifié (béton) et caillouteux, les 

tentatives de réalisation des sondages ont toutes échouées. Aucun 

iŶdiĐe de zoŶes huŵides Ŷ’est ĐoŶstatĠ suƌ les ĐoŵposaŶtes floƌes et 

habitats.  

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide 
au centre du site dont les enjeux étaient moyens.  

 
 
 

 
 

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT MODERE 

o PƌoǆiŵitĠ à uŶ plaŶ d’eau ;ϭϬ m) 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide ;iŶveŶtaiƌes ϮϬϮϭͿ 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 
insectivores) : prairie de fauche, haie 
champêtre 

o Corridor écologique défini dans la TVB 

 

Obligations Recommandations 

▪ Dossieƌ loi suƌ l’eau 

▪ Interdiction de destruction de zones humides / 

Obligation de compensation 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ Maintenir les éléments de corridors 
écologiques 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 

Zoom sur une tentative de sondage 
pédologique 
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biodiversité aux bâtiments (cf. notamment 
label BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages 
extérieurs en fonction des enjeux (couleurs, 
iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 

 

* Avis favorable sous condition : Des enjeux importants sont présents au sud du site, au niveau 

d’uŶe des pƌaiƌies de fauĐhe. La ƌiĐhesse floƌistiƋue, la pƌĠseŶĐe de haies Đhaŵpġtƌes 
pluƌistƌatifiĠes aǇaŶt uŶ ƌôle de Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue et la pƌoǆiŵitĠ à uŶ plaŶ d’eau (ĐoŶŶeĐtĠ à uŶ 
ruisseau se jetant dans la Moine) entraînent un avis défavorable sur des projets ayant un impact 

sur cette parcelle et ses habitats. Une zone humide est identifiée sur les bordures est du site. Seul 

le seĐteuƌ Ŷoƌd fait l’oďjet d’uŶ avis favoƌaďle. Néanmoins il serait préférable de réaliser un 

sondage à la tarière thermique. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 1923 LA ROMAGNE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- 500 m 300 m - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ suƌ la ĐoŵŵuŶe de La RoŵagŶe, à l’est de la ville, le loŶg de la D75ϯ.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle pƌaiƌiale de Ϭ,7ϭ ha, gĠƌĠe via de la fauĐhe.  

Observations : La pƌaiƌie est diveƌsifiĠe d’uŶ poiŶt de vue floƌistiƋue ;ďƌoŵe, houlƋue, daĐtǇle, ĐhaƌdoŶ, 
marguerites, achillée, centaurée). Cette richesse en plantes mellifères attire de nombreux papillons et 

polliŶisateuƌs suƌ le site. L’ouest de la paƌĐelle est dĠliŵitĠ paƌ uŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe ;tƌoğŶe, 
ĐhġŶe, suƌeau, pƌuŶellieƌsͿ, lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt 
pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). On 

Ŷote au Ŷoƌd uŶe haie aƌďustive de ŵoiŶdƌe eŶjeu. UŶ petit ƌuisseau passe à l’ouest de la paƌĐelle et se jette 
au nord dans la Moine.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est situé non loin de la ZNIEFF de la Vallée de la Moine dont les 

eŶjeuǆ soŶt assoĐiĠs au Đouƌs d’eau de la MoiŶe et auǆ haďitats assoĐiĠs aǇaŶt uŶ ƌôle de Đoƌƌidoƌ 
écologique.   

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou 
dans la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 

insectivores) : prairie de fauche, haie champêtre 
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Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 

la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 

BiodiverCity) 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Nuaillé 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 14 NUAILLE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de NuaillĠ, au sud de la DϵϲϬ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de Ϭ,ϴ ha dĠdiĠe à la Đultuƌe du ŵaïs. 

Observations : Hoƌŵis l’ouest de la paƌĐelle, le site est ďoƌdĠ de haies Đhaŵpġtƌes plus ou ŵoiŶs deŶses. OŶ 
note au nord-est de la parcelle une zone non cultivée riche en espèces végétales mellifères (marguerite, 
coquelicot, valériane rouge, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les éléments boisés formant des haies champêtres plus ou 
ŵoiŶs deŶses soŶt ĐoŶŶeĐtĠs à uŶ ƌĠseau ďoĐageƌ ĐƌĠaŶt uŶe ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue jusƋu’au ƌĠseƌvoiƌ de 
biodiversité de la sous trame forestière : « Forêt de Nuaillé », au sud du site.   
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Caractère humide du sol 

Au regard de la superficie du site et de 
l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de 
zone humide, trois sondages pédologiques 
ont été réalisés.  

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶes 
humides selon le critère pédologique. 
AuĐuŶe tƌaĐe hǇdƌoŵoƌphiƋue Ŷ’est 
observée.    

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

/ 

o Haie champêtre pluristratifiée intégrée à un 

réseau bocager connecté à un réservoir de 

biodiversité (sous trame forestière) 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairie 

non gérée » 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Maintenir si possible les haies champêtres à 

enjeu corridor écologique 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous 
conditions* ID 31 NUAILLE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de NuaillĠ, au sud de la DϵϲϬ.  

Type de parcelle : Il s’agit de deuǆ paƌĐelles agƌiĐoles foƌŵaŶt uŶ eŶseŵďle de ϭ,ϰ ha. La paƌĐelle ouest est 
dédiée à la culture du maïs, tandis que la parcelle Ouest est une prairie de fauche (fauchée avant le 15 juin). 

Observations : L’ouest du site est ďoƌdĠ d’uŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe aveĐ des esseŶĐes aƌďustives 
(cornouillers, ronces) et de haut jet (chênes, frênes). Une haie arbustive de moindre enjeu (prunelliers, 
ĐoƌŶouilleƌsͿ est situĠe à l’est de la paƌĐelle de ŵaïs. Des haies siŵilaiƌes, aiŶsi Ƌu’uŶe haie de thuǇa, eŶĐadƌeŶt 
la parcelle prairiale. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : La haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe situĠe à l’ouest du site est 
ĐoŶŶeĐtĠe à uŶ ƌĠseau ďoĐageƌ ĐƌĠaŶt uŶe ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue jusƋu’au ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ de la sous 
trame forestière : « Forêt de Nuaillé », au sud du site.   
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Avis favorable sous conditions : Eviter tout projet sur la zone humide au sud-est du site. 

       
 

Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site et de l’aďseŶĐe de 
végétation caractéristique de zone humide, quatre 
sondages pédologiques ont été réalisés.  

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶes humides selon le 
Đƌitğƌe pĠdologiƋue. Des tƌaĐes d’oǆǇdatioŶ soŶt oďseƌvĠes 
à partir 100 cm sur le sondage réalisé au nord-ouest du site, 
mais ces traces ne sont pas un marqueur de sol 

hydromorphe selon la réglementation.   

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe 
zone humide très dégradée à enjeu faible sur le sud de la 
parcelle est. 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

/ 

o Haie champêtre pluristratifiée intégrée à un 

réseau bocager connecté à un réservoir de 

biodiversité (sous trame forestière) 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche » 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Maintenir si possible les haies champêtres à 
enjeu corridor de déplacement 

▪ Respecter le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE 
ID 25 NUAILLE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de NuaillĠ, le loŶg de la ƌoute de Maziğƌe, au sud de 
la ville.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe ŵĠsiƋue de Ϭ,ϵϯ ha, fauĐhĠe avaŶt le ϭϱ juiŶ. 

Observations : UŶe haie Đhaŵpġtƌe aƌďustive à pƌuŶellieƌs et ĐoƌŶouilleƌs est pƌĠseŶte à l’ouest de la paƌĐelle. 
Le nord du site est, lui, bordé de haies monospécifiques fortement gérées (lauriers).   

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe à eŶjeu faiďle suƌ le site. 

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

TRES FORT FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairie 

de fauche » 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zones humides / 

Obligation de compensation 

 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 

(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 
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Avis défavorable : La grande majorité du site est une zone humide. Le projet devrait donc être 

intégralement revu pour éviter d'impacter ce milieu. A l'emplacement actuel, nous émettons donc 

un avis défavorable au projet.  

 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 

des enjeux (couleurs, intensité, périodes 

d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de la Séguinière 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE  ID 6 SEGUINIERE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’est de la ĐoŵŵuŶe de la SĠguiŶiğƌe, à pƌoǆiŵitĠ de la NϮϰϵ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de Ϯ,ϴϳ ha suƌ laƋuelle est ĐultivĠ du ŵaïs. 

Observations : Une haie champêtre arbustive très discontinue, principalement composée de petit ronciers, 
ďoƌde la liŵite ouest du site. Deuǆ œufs d’ŒdiĐŶğŵe Đƌiaƌd ;Burhinus oedicnemus) ont été observés au milieu 
du Đhaŵp. Cette espğĐe est pƌotĠgĠe eŶ FƌaŶĐe ;AƌtiĐle ϯ, iŶteƌdiĐtioŶ de destƌuĐtioŶ des œufs, Ŷids et 
iŶdividusͿ, et ĐitĠe daŶs l’AŶŶeǆe I de la diƌeĐtive Oiseauǆ et est dĠteƌŵiŶaŶte ZNIEFF daŶs le paǇs de la Loiƌe. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Avis défavorable : Une espèce protégée nationalement et inscrite dans la directive Européenne 

dite Oiseau est prĠsente sur le site. L’avis est donĐ dĠfavoraďle. 

 

          
 

Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas d’ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT NUL 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe 
nationalement et inscrite dans la directive 

Européenne dite Oiseau : ŒdiĐŶğŵe Đƌiaƌd 
(Burhinus oedicnemus) 

 

/ 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruĐtion d’espğĐes 
protégées : Dossier CNPN. 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 5 SEGUINIERE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 220 m - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de la SĠguiŶiğƌe  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle de Ϭ,ϱϰ ha pâtuƌĠe. 

Observations : La paƌĐelle est ƌeĐouveƌte d’uŶe vĠgĠtatioŶ pƌaiƌiale peu dĠveloppĠe aveĐ ďeauĐoup de sol Ŷu. 
Elle possède un faciès embroussaillé avec des regroupements épars et plus ou moins denses de saules, rosiers 
et ronciers. Les ronciers sont un habitat, un refuge, et un réservoir alimentaire de choix pour de nombreuses 
espèces animales tels que les oiseaux, petits mammifères et insectes, dont les pollinisateurs.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site se tƌouve à ϮϮϬ ŵ d’uŶe ZNIEFF de tǇpe Ϯ. 

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   

 

 
 

Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 
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NUL FAIBLE 

/ o Elément favorable à la biodiversité : ronciers 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs des 
périodes de sensibilité de la flore et la faune (mars-
août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ auǆ 
bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 

▪ Conserver les ronciers en bord de parcelle 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 1603 SEGUINIERE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 300 m - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de la SĠguiŶiğƌe. 

Type de parcelle : Il s’agit de deuǆ paƌĐelles agƌiĐoles foƌŵaŶt uŶ eŶseŵďle de ϵ,ϳϰ ha. La paƌĐelle Ŷoƌd est 
ĐoŵposĠe d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe au Ŷoƌd ;fauĐhĠe avaŶt le ϭϱ juiŶͿ et d’uŶe Đultuƌe de tƌitiĐale. La paƌĐelle 
sud est dédiée à la culture de maïs. 

Observations : Le Ŷoƌd de la paƌĐelle sud est paƌtielleŵeŶt ďoƌdĠ d’uŶe haie Đhaŵpġtƌe aƌďustive ĐoŵposĠe 
de prunelliers, ronces et avec quelques ajoncs. Cette haie est continuée par une bordure enherbée composée 
d’œŶaŶthes, ŵaƌgueƌites et ĐaŵpaŶules. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est situĠ à ϯϬϬŵ d’uŶe ZNIEFF de tǇpe Ϯ doŶt les haďitats et 
espèces à enjeux ne correspondent pas à ceux observés sur le site. 

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶe tƌaŵe ĠĐologiƋue Ŷ’a ĠtĠ oďseƌvĠe suƌ le site, la haie 
présente étant morcelée. 
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Caractérisation des zones humides 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide au Ŷoƌd-ouest de la parcelle 
sud doŶt l’eŶjeu est faiďle.  
 

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT NUL 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide (inventaire 

2021) 

/ 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone 

humide/ Obligation de compensation 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs des 
périodes de sensibilité de la flore et la faune (mars-
août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ auǆ 
bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 
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Avis favorable sous conditions : Eviter tout projet sur la zone humide identifiée 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Montilliers 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités. Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-1 du code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridors écologiques (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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MTDA – Janvier 2024  4 

Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* 
ID 2563 MONTILLIERS  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au sud de la ĐoŵŵuŶe de MoŶtillieƌs, à l’ouest de la zoŶe d’aĐtivitĠ des 
Bordages.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie pâtuƌĠe paƌ des vaĐhes de ϭ,ϴϳ ha. 

Observations : Le nord et le sud du site est bordé par des haies champêtres pluristratifiées composées de 

ĐhġŶes, d’auďĠpiŶes, de ƌoŶĐes et de pƌuŶellieƌs. Cet haďitat est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la 
faune sauvage (oiseaux, insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de 

déplacement (chauves-souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     
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Caractère humide du sol 

Au regard de la présence de vaches sur le site, un unique sondage a été réalisé. Il conclut à 

l’aďseŶĐe de zoŶes huŵides seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue. NĠaŶŵoiŶs, uŶe zoŶe huŵide de 
ϯϳϬ ŵ², d’eŶjeu foƌt, a ĠtĠ 
relevée au sud-ouest 

selon le critère habitat. 

 

Une zone humide critère 

pĠdologiƋue, d’eŶjeu 
faible, a été identifiée en 

2021 sur toute la partie 

sud du site.  

 

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe haďitat  

Et critère pédologique (inventaires 2021) 

o Corridor de déplacement : Haie champêtre 

pluristratifiée 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zones humides / 

Obligation de compensation 

▪ Maintenir si possible les haies champêtres à 

enjeu corridor de déplacement 

▪ Respecter le calendrier d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 

(mars-août à éviter) 
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Avis favorable sous conditions : Éviter tout projet sur la partie sud du site concernée par la 

présence de zones humides. 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Porter une réflexion sur les éclairages extérieurs 

en fonction des enjeux (couleurs, intensité, 

pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Somloire 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 34 SOMLOIRE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de Somloire, le long de la D171.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe de ϭ,ϲϮ ha.  
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Observations : L’est et le sud de la paƌĐelle soŶt dĠliŵitĠs paƌ uŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe à ĐhġŶe, 
érable, prunelier et rosier. Celle-Đi Ŷ’est pas ĐoŶŶeĐtĠe à uŶe ŵatƌiĐe ďoĐagğƌe plus laƌge ŵais ƌeste uŶ lieu 
de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits ŵaŵŵifğƌes, 
reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.).   

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     

 

 
 

       
 

Caractère humide du sol 
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Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

pâturée » et « haie champêtre pluristratifiée » 
o Préserver les éléments arborés naturels (haies) 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs 
des éclairages) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 1924 SOMLOIRE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de Somloire, le long du chemin du Ratonneau.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe ;ŵaïsͿ de ϭ,ϱ ha. 

Observations : La parcelle est délimitée au nord, ouest et sud par des haies champêtres arbustives de faible 

eŶjeu ;pas d’aƌďƌes de haut jetͿ.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site, de soŶ hoŵogĠŶĠitĠ et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶe 
humide, trois sondages pédologiques ont été réalisés.  

QuelƋues tƌaĐes d’oǆǇdatioŶ soŶt ŶotĠes à paƌtiƌ de ϭϬϬ Đŵ pouƌ le 
sondage réalisé au sud-ouest de la parcelle et à partir de 75 cm pour 
celui réalisé au nord-est. La proportion de traces est toutefois 
inférieure à 5%. Le troisième sondage ne présente aucune trace 
d’hǇdƌoŵoƌphie. Les tƌois soŶdages ĐoŶĐlueŶt doŶĐ tous à l’aďseŶĐe de 
zone humide selon le critère pédologique.    

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL NUL 

/ / 

Obligations Recommandations 

/ 
▪ Préserver les éléments arborés naturels 

(haies, arbres isolés, alignements) 

Zoom sur un sondage pédologique 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 30 SOMLOIRE  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Soŵloiƌe, au seiŶ du village, à l’ouest de la Dϭϲϳ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauche de 2 ha.  

Observations : La paƌĐelle Ŷe pƌĠseŶte Ƌue peu d’eŶjeuǆ. Des haies ŵoŶospĠĐifiƋues et d’oƌŶeŵeŶt la ďoƌde 
au sud et au nord.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides ;l’eǆtƌĠŵitĠ sud-est Ŷ’avait pas ĠtĠ pƌospeĐtĠͿ. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitats semi-naturels support de biodiversité 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche »  

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Saint-Christophe-du-Bois 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 1609 SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest du ďouƌg de SaiŶt Chƌistophe du Bois, au sud de la D96Ϭ.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole dĠdiĠe à la Đultuƌe du ďlĠ, et de deuǆ pƌaiƌies de fauĐhe 
formant un ensemble de 6,3 ha. 

Observations : UŶ ƌoŶĐieƌ foƌŵaŶt uŶe haie ďasse est pƌĠseŶt au Ŷoƌd de la ƌoute tƌaveƌsaŶt le site. C’est uŶ   
habitat naturel de faible superficie mais ayant un intérêt fort pour la biodiversité. En effet, les ronciers sont 
un habitat, un refuge, et un réservoir alimentaire de choix pour de nombreuses espèces animales (et 
végétales) tels que les oiseaux, petits mammifères et insectes, dont les pollinisateurs. Des haies champêtres 
pluƌistƌatifiĠes ĐoŵposĠes de ChġŶes, de Saules, de PƌuŶellieƌs et d’Eƌaďles soŶt pƌĠseŶtes à l’ouest et au sud 
du site. Cet habitat est un lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt 
pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). La 
prairie de fauche présente au sud de la route traversant le site est ĐoŵposĠe d’AĐhillĠes ŵillefeuilles, 
d’Agƌostide Capillaiƌe et de ĐeŶtauƌĠes. Cet haďitat est tƌğs fleuƌi et ƌepƌĠseŶte uŶ eŶjeu pouƌ les 
pollinisateurs qui y sont très présents (papillons). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Coŵpte teŶu de la pĠƌiode du passage de teƌƌaiŶ Ƌui s’est 
déroulée avaŶt la ŵoissoŶ des Đhaŵps, auĐuŶ soŶdage Ŷ’a ĠtĠ 
réalisé dans la culture céréalière pour éviter toute dégradation. 
Un total de neuf sondages a été réalisé dans les prairies de fauche. 

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe 
pédologique.  

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRES ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

/ 

o Corridor de déplacement : Haie champêtre 

pluristratifiée 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « pairie 

de fauche » 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Maintenir si possible les haies champêtres à enjeu 

corridor de déplacement 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs 
des éclairages) 

▪ Conserver les ronciers 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 9 SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de SaiŶt-Christophe-du-Bois, au sud de la D960.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de Ϯ ha dĠdiĠe à la Đultuƌe du TƌitiĐale. 

Observations : Une haie pluristratifiée interrompue est présente au nord-ouest du site. C’est uŶ lieu de ƌefuge 
et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits ŵaŵŵifğƌes, ƌeptilesͿ 
mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ deuǆ zoŶes huŵides de petites supeƌfiĐies auǆ extrémités 

sud-ouest et sud-est du site. Ces zones humides ont un enjeu faible. 

 

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRES 
ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 

o Habitat semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ 
ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : haie 

champêtre 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 

(mars-août à éviter) 
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▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 

eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs 
des éclairages) 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Saint-Léger-sous-Cholet 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ coïncident avec les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE ID 15 SAINT-LEGER-SOUS-CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de Saint-Léger-sous-Cholet, le long de la D15. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de Ϭ,ϵϱ ha.  

Observations : Le site Ġtait ĐlassĠ suƌ sol ƌĠdoǆiƋue eŶ taŶt Ƌue pƌaiƌie huŵide. OŶ Ŷote d’iŵpoƌtaŶts tapis de 
joncs des crapauds, une espèce végétale retrouvée sur sol plutôt humide, sur cette même partie. Au niveau 
végétal, on observe également une importante diversité floristique avec de nombreuses plantes mellifères, 
favoƌaďles auǆ iŶseĐtes polliŶisateuƌs ŶotaŵŵeŶt. L’ouest et le Ŷoƌd de la paƌĐelle soŶt dĠliŵitĠs paƌ des haies 
Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes deƌƌiğƌes lesƋuelles Đoule uŶ Đouƌs d’eau. De Ŷoŵďƌeuǆ iŶdividus de papillons, 
oƌthoptğƌes et oiseauǆ soŶt oďseƌvĠs suƌ la paƌĐelle, iŶdiƋuaŶt soŶ ƌôle d’haďitat et de zoŶe d’aliŵeŶtatioŶ 
pour la faune sauvage.   

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies présentes sur le site sont reliées à un réseau 
ďoĐageƌ à l’ĠĐhelle du paǇsage et peuveŶt aiŶsi joueƌ le ƌôle de Đoƌƌidoƌs de dĠplaĐeŵeŶt.  
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Avis défavorable : Le site se situe à pƌoxiŵité d’uŶ Đouƌs d’eau Đe Ƌui iŶduit uŶ avis défavoƌaďle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        
 

Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes humides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRES ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

FORT MODERE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe haďitat 

o PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;ϱ ŵͿ  

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 
insectivores) : prairie de fauche, haie champêtre 

o Enjeu pollinisateur : richesse plantes mellifères 
o Corridor de déplacement  

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

▪ Dossieƌ loi suƌ l’eau 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 
bosquet) 

▪ Maintenir les éléments de corridors de 
déplacement 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* 
ID 1604 SAINT-LEGER-SOUS-CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord du bourg de la commune de Saint-Léger-sous-Cholet, le long de la 

ƌue de l’Ġtoile. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie pâtuƌĠe de ϲ,Ϭϴ ha iŶtĠgƌĠe à uŶ eŶseŵďle pƌaiƌial de suƌfaĐe plus 
conséquente.   

Observations : La vĠgĠtatioŶ pƌaiƌiale est d’affiŶitĠ ŵĠsiƋue suƌ laƋuelle oŶ ƌetƌouve des espğĐes heƌďaĐĠes 
typiques de prairies pâturées (liondent, plantain, renoncule bulbeuse). De nombreuses hirondelles sont 

observées en vol ras sur le site. Cette espèce protégée et en déclin est intimement liée aux activités agricoles, 

ŶotaŵŵeŶt l’Ġlevage ;zoŶes d’aliŵeŶtatioŶͿ. La paƌĐelle est dĠliŵitĠe paƌ des haies Đhaŵpġtƌes 
pluƌistƌatifiĠes, lieuǆ de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes dont pollinisateurs, 

petits mammifères, reptiles) mais aussi corridors de déplacement (chauves-souris, etc.).  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies présentes sur le site sont reliées à un réseau 

bocager plus vaste (échelle paysagère) et peuvent ainsi avoir un rôle de corridor de déplacement.  
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ 
caractéristique de zone humide, six sondages pédologiques ont été 

réalisés.   

AuĐuŶe tƌaĐe d’hǇdƌoŵoƌphie Ŷ’est oďseƌvĠe hoƌŵis suƌ uŶ soŶdage où 
ƋuelƋues tƌaĐes d’oǆǇdatioŶ soŶt ŶotĠes à 75-100 cm de profondeur. 

Cette oďseƌvatioŶ Ŷ’est pas ĐaƌaĐtĠƌistiƋue d’uŶ sol de zoŶe huŵide foŶĐtioŶŶelle. Les soŶdages ĐoŶĐlueŶt 
doŶĐ tous à l’aďseŶĐe de zoŶes huŵides seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue.   

L’eǆpeƌtise de ϮϬϮϭ avait ĐoŶĐlue à la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe aveĐ uŶ eŶjeu faiďle à l’est 
du site. 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRES ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

MODERE MODERE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, critère 
pédologique 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : 
prairie pâturée, haie champêtre 

Zoom sur un de sondage pédologique 
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* Favorable sous conditions : Pƌojet favoƌaďle suƌ l’eŶseŵďle du site eŶ dehoƌs de la zoŶe 
identifiée comme zone humide via le critère pédologique. 

 

 

 

 

 

  

o Corridor de déplacement 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation  

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies) 
▪ Maintenir les éléments de corridors de 

déplacement 
▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 

aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 
▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 

eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 



MTDA – Janvier 2024  9 

Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 14 SAINT-LEGER-SOUS-CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest du ďouƌg de la ĐoŵŵuŶe de SaiŶt-Léger-sous-Cholet, le long de la 

rue des Mauges.   

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de Ϭ,ϴ ha, dĠfiŶie Đoŵŵe pƌaiƌie teŵpoƌaiƌe daŶs le RPG.  

Observations : La vĠgĠtatioŶ pƌaiƌiale est d’affiŶitĠ ŵĠsiƋue aveĐ uŶe doŵiŶaŶĐe du ƌaǇ-grass et de la flouve 

odoƌaŶte. La paƌĐelle est dĠliŵitĠe à l’ouest paƌ des haies Đhaŵpġtƌes aƌďustives à pƌuŶellieƌs et ajoŶĐs.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

 Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ 
caractéristique de zone humide, trois sondages pédologiques ont été réalisés.  

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶes huŵides seloŶ le Đƌitğƌe pĠdologiƋue.   

  

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 
o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 

biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 
insectivores) : prairie de fauche, haie champêtre 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies) 
▪ Maintenir les éléments de corridors de 

déplacement 
▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 

biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 

Zoom sur un de sondage pédologique 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 653 SAINT-LEGER-SOUS-CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au sein du bourg de la commune de Saint-Léger-sous-Cholet, au sud de la rue 

de l’Ġtoile et à l'est de l'eŶveloppe ďâtie. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de ϭ,ϲϴ ha, dĠfiŶie Đoŵŵe pƌaiƌie teŵpoƌaiƌe daŶs le RPG. 

Observations : La vĠgĠtatioŶ pƌaiƌiale est d’affiŶitĠ ŵĠsiƋue. Des haies Đhaŵpġtƌes dĠliŵiteŶt la paƌĐelle 
(prunelliers, troènes, aubépines). Ces haies présentent toutefois un enjeu faible puisque discontinues.   

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.    
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Caractère humide du sol 

 Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ 
caractéristique de zone humide, trois sondages pédologiques ont été 

réalisés.   

AuĐuŶe tƌaĐe d’hǇdƌoŵoƌphie Ŷ’est oďseƌvĠe hoƌŵis suƌ uŶ soŶdage où 
ƋuelƋues tƌaĐes d’oǆǇdatioŶ soŶt ŶotĠes à 75-100 cm de profondeur. 
Cette oďseƌvatioŶ Ŷ’est pas ĐaƌaĐtĠƌistiƋue d’uŶ sol de zoŶe huŵide 
foŶĐtioŶŶelle. Les soŶdages ĐoŶĐlueŶt doŶĐ tous à l’aďseŶĐe de zoŶes 
humides selon le critère pédologique.   

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 
o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 

biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 
insectivores) : prairie de fauche 

Obligations Recommandations 

Zoom sur un de sondage pédologique 
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/ 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 
dehors des périodes de sensibilité de la flore et 
la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment label 
BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 12 SAINT LEGER SOUS CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’est de la ĐoŵŵuŶe de SaiŶt LĠgeƌ sous Cholet, le loŶg de la ƌue de l’Ġtoile.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϭ ha dĠdiĠe à la Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe.  

Observations : Le sud du site est ďoƌdĠ d’uŶe haie Đhaŵpġtƌe aƌďustive disĐoŶtiŶue ĐoŵposĠe de pƌuŶelieƌs 
et de chênes. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.    
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas identifié de zones humides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL NUL 

/ / 

Obligations Recommandations 

/ 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌages 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE 
ID 11 SAINT-LEGER-SOUS-CHOLET 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé à l'est du bourg de la commune de Saint-Léger-sous-Cholet, le long de la rue 

de l’Ġtoile. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe ŵaïsiĐultuƌe de Ϭ,ϵϱ ha.  

Observations : OŶ Ŷote au sud du site uŶe haie Đhaŵpġtƌe de faiďle taille et à l’est plusieuƌs aƌďƌes eŶ 
aligŶeŵeŶt ŵaƌƋueŶt la liŵite de site. AuĐuŶ eŶjeu paƌtiĐulieƌ Ŷ’est ƌelevĠ.    

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère zone humide 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe à eŶjeu faiďle suƌ la paƌtie 
nord du site.  

 

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRES ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

FORT NUL 

o Présence de zone humide 
/ 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zones humides / 

Obligation de compensation  
▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies) 
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Avis défavorable : La grande majorité du site est une zone humide. Le projet devrait donc être 

intégralement revu pour éviter d'impacter ce milieu. A l'emplacement actuel, nous émettons donc 

un avis défavorable au projet.  
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Toutlemonde 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* ID 36 TOUTLEMONDE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord-est du bourg de la commune de Toutlemonde, sur la D158.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϭ,ϰϯ ha dĠdiĠe à la Đultuƌe du tƌitiĐale. 

Observations : Une haie champêtre pluristratifiée composée de chênes, prunelliers, ronces et aubépines est 
pƌĠseŶte suƌ les Ƌuatƌe ďoƌds de la paƌĐelle ĐultivĠe. Cet haďitat est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ 
la faune sauvage (oiseaux, insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de 
déplacement (chauves-souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies champêtres présentes sur le site sont inclues dans 
un réseau bocager connecté à un réservoir de biodiversité au sud du site. 
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Avis favorable sous conditions : Eviter tout projet sur la zone humide identifiée en 2021. 

      
 

Caractère zone humide 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide, d’eŶjeu faiďle, suƌ la ŵoitiĠ sud-ouest 
du site.  
 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide (inventaires 2021) 

o Haie champêtre pluristratifiée intégrée à un 

réseau bocager connecté à un réservoir de 

biodiversité (sous trame forestière) 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

▪ Maintenir si possible les haies champêtres à 
enjeu corridor de déplacement 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 
des enjeux (couleurs, intensité, périodes 
d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 37 TOUTLEMONDE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sud-ouest su bourg de la commune de Toutlemonde, sur la C10. 

Type de parcelle : Il s’agit de deuǆ paƌĐelles agƌiĐoles foƌŵaŶt uŶ eŶseŵďle de ϭ,ϰ ha. La paƌĐelle ouest est 
dédiée à la culture du maïs, tandis que la parcelle est est une prairie de fauche (fauchée avant le 15 juin). 

Observations : UŶe haie aƌďustive disĐoŶtiŶue ĐoŵposĠe de pƌuŶellieƌs, de ĐhġŶes et d’auďĠpiŶes ďoƌde la 
limite nord du site. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Coŵpte teŶu de la pĠƌiode du passage de teƌƌaiŶ Ƌui s’est 
dĠƌoulĠ avaŶt la ŵoissoŶ des Đhaŵps, auĐuŶ soŶdage Ŷ’a ĠtĠ 
réalisé dans la culture céréalière et la culture au sud-ouest du 
site pour éviter toute dégradation. 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie de la pƌaiƌie pâtuƌĠe et de l’aďseŶĐe 
de végétation caractéristique de zone humide, un seul sondage 
pédologique a été réalisé.  

Il ĐoŶĐlue à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe 
pédologique.  

 
 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL NUL 

/ / 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies) 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs 
des éclairages) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE 
ID 35 TOUTLEMONDE 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au sud-ouest su bourg de la commune de Toutlemonde, sur la C10.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe pƌaiƌie de fauĐhe de ϭ,ϯ6 ha. 

Observations : UŶe ďutte de teƌƌe ĐoŵposĠe ŵajoƌitaiƌeŵeŶt d’AĐhillĠe ŵillefeuilles et de gƌaŵiŶĠes est 
pƌĠseŶte à l’est du site. Des hĠƌoŶs gaƌde-ďœufs oŶt ĠtĠ oďseƌvĠs au Ŷiveau de la pƌaiƌie de fauĐhe Ƌui avait 
été fauchée récemment. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL NUL 

/ 
/ 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ 

dehors des périodes de sensibilité de la flore et 

la faune (mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de 
biodiversité aux bâtiments (cf. notamment 

label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 

des enjeux (couleurs, intensité, périodes 

d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Trémentines 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions* 
ID 1602 TREMENTINES 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au sud-ouest de la commune de Trémentines, entre la D160 et la D160E. Il 

est situĠ à pƌoǆiŵitĠ du Đoŵpleǆe spoƌtif de l’Èvre.  

Type de parcelle : Il s’agit de tƌois paƌĐelles agƌiĐoles foƌŵaŶt uŶ eŶseŵďle de 9,74 ha dĠdiĠ à la Đultuƌe 
céréalière. 

Observations : Le site est tƌaveƌsĠ paƌ deuǆ haies Đhaŵpġtƌes pluƌistƌatifiĠes ĐoŵposĠes de ĐhġŶes, d’oƌŵes 
et de pƌuŶellieƌs. UŶe haie Đhaŵpġtƌe aƌďustive ĐoŵposĠe d’oƌŵes et d’ĠglaŶtieƌs est aussi pƌĠseŶte suƌ le 
long de la limite sud du site. Les haies sont un lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, 
insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-

souris, etc.). Sur la limite ouest du site, le long de la route, une bordure enherbée très fleurie composée 

d’œŶaŶthes, de ĐaŵpaŶules et de ŵaƌgueƌites est oďseƌvaďle. EŶfiŶ, le ĐoƋueliĐot ;Papaver rhoeas) présent 

daŶs l’aŶĐieŶ PNA eŶ faveuƌ des plaŶtes ŵessiĐoles a ĠtĠ oďseƌvĠ suƌ le site. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies champêtres pluristratifiées du site sont connectées 

à un réseau bocager créant une continuité écologique. 
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Caractère humide du sol 

L’eǆpeƌtise de ϮϬϮϭ avait ĐoŶĐlu à la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe aveĐ uŶ eŶjeu faiďle et d’uŶe 
zone humide à enjeu moyen au sud-est du site. 

t 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 
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* Favorable sous conditions : Projet favorable sur l’eŶseŵble du site eŶ dehors de la zoŶe 
identifiée comme zone humide via le critère pédologique. 

FORT MODÉRÉ 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, Đƌitğƌe 
pédologique 

o Habitat naturel ou semi-Ŷatuƌel suppoƌt d’uŶe 
biodiversité ordinaire (pollinisateurs, 

insectivores) : « bordure enherbée » 

o Haies champêtres pluristratifiées intégrées à un 

réseau bocager 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zone humide / 

Obligation de compensation 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 

▪ Maintenir les éléments de corridors de 

déplacement des espèces 

▪ Préserver les plantes messicoles 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 

(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 

des enjeux (couleurs, intensité, périodes 

d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
▪ Préserver les bordures enherbées 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Vezins 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions 
ID 41 VEZINS  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé sur la commune de Vezins, à proximité de la D960 et au nord du cimetière.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole de ϭϬ,ϯ8 ha doŵiŶĠe paƌ la Đultuƌe du ďlĠ. OŶ Ŷote toutefois 
deux prairies de fauche au sud et sud-est du site. Plusieurs haies champêtres sont présentes au sein du site 

mais déconnectées les unes des autres. Celles-ci sont ĐoŵposĠes d’esseŶĐes de haut jet ;ĐhġŶesͿ et d’aƌďustes 
(prunelliers, noisetiers).  

Observations : Les prairies de fauches sont diversifiées en espèces herbacées et mellifères et présentent un 

enjeu pour les pollinisateurs.  

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   

 

 
 



MTDA – Janvier 2024  5 

   

 

Caractère zone humide 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ avaieŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ uŶe zoŶe huŵide tƌğs dĠgƌadĠe à eŶjeu faiďle 
au centre du site.  

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

FORT FAIBLE 

o PƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide 

o Habitat semi-naturel « prairie de fauche » 

suppoƌt d’uŶe ďiodiveƌsitĠ oƌdiŶaiƌe et à enjeu 

mellifère (pollinisateurs, insectivores) 

Obligations Recommandations 

▪ Interdiction de destruction de zones humides / 

Obligation de compensation 

 
▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies) 
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Avis favorable sous conditions : Éviter tout projet sur la zone humide identifiée en 2021. 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 

(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 

des enjeux (couleurs, intensité, périodes 

d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 
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Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune de Vihiers 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

DEFAVORABLE 
ID 961 VIHIERS  

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au nord-est de Vihieƌs, à l’est de la ville, le loŶg de la Dϯϳϳ. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle de ϰ,ϲϵ ha.  

Observations : La moitié ouest du site est occupée par des bâtiments industriels. 

La partie est du site est une friche sur sol xérique (sec). Le nord du site est délimité 

paƌ uŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe, lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la 
faune sauvage (oiseaux, insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) 

mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). 

Deuǆ iŶdividus d’œdiĐŶğŵe Đƌiaƌd oŶt ĠtĠ oďseƌvĠs suƌ le site : un poussin à 

l’ouest de la fƌiĐhe et uŶ adulte eŶ suƌvol. Cette espğĐe ŶiĐhe au sol et est doŶĐ 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt vulŶĠƌaďle loƌs du stade juvĠŶile. L’œdiĐŶğŵe Đƌiaƌd ;Burhinus 

oedicnemusͿ est pƌotĠgĠ au Ŷiveau ŶatioŶal paƌ l’aƌtiĐle ϯ de l’AƌƌġtĠ du Ϯϵ 
octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

pƌoteĐtioŶ. Il est aussi iŶsĐƌit à l’AŶŶeǆe ϭ de la Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive 

Oiseaux). 

Intégration aux zonages écologiques :  Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.    

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.     

 

 

Burhinus oedicnemus 
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Caractère humide du sol 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie du site et de l’aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶe huŵide, tƌois soŶdages 
pédologiques ont été réalisés.  

Ces tƌois soŶdages Ŷe soŶt pas ĐoŶĐluaŶts. Le sol est supeƌfiĐiel et il Ŷ’Ġtait pas possiďle de Đƌeuseƌ à plus de 
ϰϬ et ϴϬ Đŵ. AuĐuŶe tƌaĐe hǇdƌoŵoƌphiƋue Ŷ’est oďseƌvĠe. Les soŶdages ĐoŶĐlueŶt à l’aďseŶĐe de zoŶe 
humide selon le critère pédologique.  
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Avis défavorable : Une espèce protégée nationalement et inscrite dans la directive Européenne 

dite Oiseau est prĠsente sur le site. L’avis est donĐ dĠfavoraďle. 

 

 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

TRES FORT TRES FORT 

o Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe : 

œdiĐŶğŵe Đƌiaƌd 

o Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à 
forts enjeux (protégées/menacées) répertoriées 

sur le secteur 
o Élément favorable à la biodiversité : haie 

Obligations Recommandations 

▪ InterdiĐtion de destruĐtion d’espğĐe;sͿ 
protégée(s) / Dossier CNPN 

▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 

(mars-août à éviter) 

▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction 

des enjeux (couleurs, intensité, périodes 

d’aĐtivitĠs des ĠĐlaiƌagesͿ 



MTDA – Janvier 2024  1 

Élaboration du PLUi-H de Cholet 
Agglomération 

Compte-rendu expertises naturalistes et zones humides  

Commune d’Yzernay 
 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturalistes ont été réalisés en mai et juin 2023 sur les secteurs pré-identifiés 

par les 26 communes comme susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu pour premier 

objectif de vérifier d'un point de vue environnemental les habitats et leurs fonctionnalités Il s'agit 

d'Ġvalueƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues des seĐteuƌs dĠfiŶis, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil de la fauŶe ou la 
flore et l'identification des zones humides sur les sites.  

Ce rapport intègre également les résultats des inventaires zones humides menés à l'été 2021 par le 

cabinet ENCIS environnement, ces expertises ont été complétées en juin 2023 par le cabinet MTDA 

pour certains secteurs supplémentaires. Aussi, ce rapport présente une synthèse des études 

environnementales réalisées sur les sites susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation dans le cadre du 

PLUi-H.  

Pour votre vigilance, les études engagées constituent une information pré-opérationnelle utile au PLUi-

H. Celles-ci ne pourront pas se substituer à la réalisation d'études complémentaires inhérentes aux 

opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis d'aménager. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches figurant en pages suivantes.  

Clés de lecture  

La lecture des fiches suivantes doit s'effectuer à la lumière des éléments présentés ci-dessous. Les 

différents enjeux identifiés lors des études ont été classés en deux catégories : enjeux réglementaires 

et enjeux non réglementaires, comme explicités ci-dessous. Les enjeux ont également été hiérarchisés 

selon la sensibilité environnementale du site étudié.  

Hiérarchisation des enjeux 

Tableau 1: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL AuĐuŶ des ĠlĠŵeŶts ĐitĠs daŶs les autƌes ĐoloŶŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE PƌoǆiŵitĠ d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site. 

MOYEN 

 

PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ ŵais saŶs eŶjeu ĐoïŶĐidaŶt. 
AligŶeŵeŶts d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌie.  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).    
PaƌĐelle Đoŵpƌise daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site ;haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ. 
PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe ;doŶŶĠe ďiďliogƌaphiƋue ŶoŶ ĐoŶfiƌŵĠe suƌ le teƌƌaiŶͿ. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đouƌs d’eau adjaĐeŶt à la paƌĐelle ou au seiŶ de la paƌĐelle.  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
Parcelle comprise dans le pĠƌiŵğtƌe d’uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ doŶt les eŶjeuǆ ĐoïŶĐideŶt aveĐ les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée d’uŶe espğĐe pƌotĠgĠe. 
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Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL Aucun des éléments cités dans les autres ligŶes Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ le site. 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
d’aliŵeŶtatioŶͿ. 

MOYEN 

 

PƌĠseŶĐe poteŶtielle d’haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Éléments ayant un rôle de corridor de déplacement.  

FORT 

 

Présence avérée d’haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
PƌĠseŶĐe d’uŶe ƌipisǇlve. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel ou d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ dĠfiŶi daŶs la TVB ƌĠgioŶale et 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Haďitat;sͿ favoƌaďle;sͿ à la pƌĠseŶĐe d’espğĐes à foƌts eŶjeuǆ ;pƌotĠgĠes/ŵeŶaĐĠesͿ ƌĠpeƌtoƌiĠes suƌ le 
secteur.  

;A chaƋue Ŷiveau d’eŶjeu, les cƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ peuveŶt se cuŵuleƌͿ  

Méthodologie pour les haies 

Lors des visites de terrain, la présence de haies est notée. En effet, ces éléments du paysage peuvent 

avoiƌ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ la ďiodiveƌsitĠ eŶ taŶt Ƌu’haďitat, ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe et Đoƌƌidoƌ de 
déplacement. Toutefois, toutes les haies ne présentent pas les mêmes enjeux. Plus une haie sera 

diveƌsifiĠe, haute et Ġpaisse, plus elle offƌiƌa de ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes et d’haďitats diffĠƌeŶts et 
répondra ainsi aux besoins écologiques de nombreuses espèces animales. Ainsi, seules les haies 

champêtres pluristratifiĠes, Đ’est-à-diƌe les haies ĐoŵposĠes d’espğĐes iŶdigğŶes diveƌsifiĠes et de 
tƌois Ġtages de vĠgĠtatioŶ ;heƌďaĐĠe, aƌďustive, aƌďoƌĠeͿ, foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt l’oďjet de 
recommandation pour leur préservation. 

Éléments présentés 

Chaque fiche présente le contexte écologique du site (zonages écologiques proches), les espèces à 

enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les informations 

suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- PƌĠseŶĐe d’ĠlĠŵeŶts ƌattaĐhaďles auǆ tƌaŵes veƌtes et ďleues ;Đoƌƌidoƌs et ƌĠseƌvoiƌs de 
biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

 

Note : La présence d'Espace Boisés Classés existants n'a pas été analysée. Cependant, les éléments 

boisés ont bien été pris en compte dans l'analyse des sites ;Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ eŶ EBCͿ. 
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Classification des enjeux 

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes, il s’agit des enjeux réglementaires liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’espğĐes protégées (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- L’iŶtĠgƌatioŶ du site à uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte du site à ce 

zonage ;ĠvaluatioŶ d’iŶcideŶce au titƌe de Natuƌa 2000Ϳ ;  
- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt] ;  
- PƌoǆiŵitĠ à uŶ Đouƌs d’eau ;dossieƌ loi suƌ l’eauͿ ; 
- PƌĠseŶĐe d’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes eŶ ďoƌd de voiƌies [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt]. 
 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

D’autƌes eŶjeuǆ peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs suƌ les sites, saŶs Ŷatuƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe. Ces eŶjeuǆ ŶoŶ 
réglementaires peuvent être liés à :  

- La pƌĠseŶĐe d’haďitats favoƌaďles à la ďiodiveƌsitĠ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, de l’oƌdƌe du ĐoŶseil, seƌoŶt pƌoposées pour répondre à ces enjeux. Leur 

oďjeĐtif est de favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ futuƌ et/ou de liŵiteƌ l’iŵpaĐt de ses deƌŶieƌs. 
 

Note : Les photographies ont été prises par MTDA en juin 2023. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE ID 1283 YZERNAY 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de Yzernay, au sud de la D960.  

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole dĠdiĠe à la Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe et d’uŶe pƌaiƌie pâtuƌĠe paƌ 
des chevaux formant un ensemble de 0,95 ha. 

Observations : L’ouest du site est ďoƌdĠ paƌ uŶe haie Đhaŵpġtƌe pluƌistƌatifiĠe ĐoŵposĠe pƌiŶĐipaleŵeŶt de 
chênes de grande taille. Cet haďitat est uŶ lieu de ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, 
insectes dont pollinisateurs, petits mammifères, reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-
souris, etc.). Ces chênes âgés sont des ĠlĠŵeŶts iŶtĠƌessaŶts pouƌ la ďiodiveƌsitĠ puisƋu’ils offƌeŶt uŶe 
diversité de micro-habitats (cavités, excroissances, etc.) dans lesquels se logent de nombreuses espèces 
animales (oiseaux notamment). De par leur ancienneté et leur taille, ils peuvent aussi avoir un enjeu 
patƌiŵoŶial et paǇsageƌ. La pƌaiƌie pâtuƌĠe est ĐoŵposĠe d’AĐhillĠes ŵillefeuilles et de PlaŶtiŶ laŶĐĠolĠ eŶ 
majorité. 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques :  AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la TVB Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ le site ou daŶs 
la bibliographie.   
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Caractère humide du sol 

Coŵpte teŶu de la pĠƌiode du passage de teƌƌaiŶ Ƌui s’est 
dĠƌoulĠ avaŶt la ŵoissoŶ des Đhaŵps, auĐuŶ soŶdage Ŷ’a ĠtĠ 
réalisé dans la culture céréalière pour éviter toute dégradation. 

Au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie de la pƌaiƌie pâtuƌĠe et de l’aďseŶĐe de 
végétation caractéristique de zone humide, deux sondages 
pédologiques ont été réalisés.  

Ils ĐoŶĐlueŶt tous à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide seloŶ le Đƌitğƌe 
pédologique.  

 

   

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL MODERE 

/ 
o Élément favorable à la biodiversité (oiseaux) : vieux 

chênes  

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

arbres isolés, alignements) 
▪ Maintenir du vieux bois sur pieds et/ou au sol 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE  ID 1606 YZERNAY 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - - - 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est loĐalisĠ au sud de la ĐoŵŵuŶe d’YzeƌŶaǇ, le loŶg de la ƌue de la FoŶtaiŶe. 

Type de parcelle : Il s’agit d’uŶe paƌĐelle agƌiĐole dĠdiĠe à la Đultuƌe du ďlĠ de ϭ,4ϭ ha ďoƌdĠe paƌ uŶe piste 
cyclable. 

Observations : Une haie champêtre pluristratifiée est présente au sud-est du site. Cet habitat est un lieu de 
ƌefuge et d’aliŵeŶtatioŶ pouƌ la fauŶe sauvage ;oiseauǆ, iŶseĐtes doŶt polliŶisateuƌs, petits ŵaŵŵifğƌes, 
reptiles) mais aussi un corridor de déplacement (chauves-souris, etc.). 

Intégration aux zonages écologiques : Le site est éloigné de tout zonage écologique particulier.  

Validation et précisions des trames écologiques : La haie champêtre présente sur le site est intégrée à un petit 
réseau bocager (corridor de déplacement). 
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Caractère humide du sol 

Les iŶveŶtaiƌes de ϮϬϮϭ Ŷ’oŶt pas ideŶtifiĠ de zoŶes huŵides. 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ENJEUX NON RÉGLEMENTAIRES 

NUL FAIBLE 

/ 
o Haie champêtre pluristratifiée intégrée à un réseau 

bocager 

Obligations Recommandations 

/ 

 
▪ Maintenir si possible les haies champêtres à enjeu 

corridor de déplacement 
▪ RespeĐteƌ le ĐaleŶdƌieƌ d’iŶteƌveŶtioŶ, eŶ dehoƌs 

des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

▪ Étudieƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

▪ Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 
eŶjeuǆ ;Đouleuƌs, iŶteŶsitĠ, pĠƌiodes d’aĐtivitĠs des 
éclairages) 
 


